
 
 

 

 

 
 

DECEMBRE 2011 

 



 

CULTES DE NOEL   

 

Samedi 24 décembre à 23h. 
Veillée de Noël à Eclépens 

 
Dimanche 25 décembre à 10h. 

à La Sarraz 
culte de Noël  

 
 

 

 

NOUVEL HORAIRE DE 
L’ADMINISTRATION COMMUNALE 

DEPUIS 2012 
 

Jours et heures d’ouverture : 
 

 Lundi – mercredi – vendredi   9 – 11h. 
 Jeudi   17 – 19h. 
 Fermé le mardi et le jeudi matin. 

 

 
 



 

 

RECENSEMENT DES CHIENS 

 
Tous les propriétaires de chien(s) sont informés qu'ils sont tenus 
d'annoncer au bureau communal jusqu'au 21 février 2012: 
 
 les chiens acquis ou reçus en 2011;  
 les chiens nés en 2011 et restés en leur possession; 
 les chiens décédés, vendus ou donnés en 2011; 
 les chiens qui n'ont pas encore été annoncés. 

 
Les chiens déjà annoncés et restés chez le même propriétaire 
sont inscrits d'office. 
 
Il est à rappeler que chaque chien doit être muni d’une puce 
électronique pour identification. Toute acquisition ou naissance d’un 
chien, en cours d’année, doit être annoncé dans les 15 jours au 
contrôle des habitants. 
 
Les propriétaires de chien(s) sont priés de se conformer aux articles 
suivants de notre règlement communal de police :  
 
Article 28 : Il est interdit de laisser divaguer les animaux qui 
compromettraient la sécurité publique. 
 
En cas d’urgence, la police peut faire saisir et conduire en fourrière les 
animaux trouvés sur la voie publique. Le détenteur de l’animal en est 
informé dans la mesure du possible.  
 
Article 30 : Sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public, 
toute personne accompagnée d’un chien doit le tenir en laisse à moins 
qu’il soit suffisamment dressé pour se conduire de manière à ne pas 
importuner autrui.  
 
Nous remercions tous les propriétaires qui ramassent les crottes de 
leur(s) chien(s) et les mettent dans les poubelles prévues à cet effet. 
Nous encourageons les autres propriétaires à en faire de même. Merci. 
 
 

 

 



 

 

DECHETTERIE COMMUNALE  
 

Nous vous rappelons que la déchetterie sera fermée les samedis 24 et 
31 décembre 2011 
 
Elle sera ouverte le mercredi 28 décembre 2011. 
 
Reprise des horaires normaux depuis le mercredi 4 janvier 2012. 
 
 

 
 

 

 

CARTES JOURNALIERES CFF 
 

Nous vous rappelons que, depuis le 10 décembre 2011, 4 cartes 
journalières CFF au prix de Fr. 40.-- / carte sont à votre disposition.  
 
Ces cartes peuvent être réservées auprès de l’administration 
communale de La Sarraz au 021/866 02 24 et retirées contre 
paiement comptant à son guichet pendant l’horaire suivant :  
 

 lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h.30 à 16h30 
 mercredi de 13h à 18h.00 

 
 
 

 
 

 

 

 



 

 

 

CARS POSTAUX 
 

Pour votre information, nous vous remettons, en annexe, le nouvel 
horaire des cars postaux de la ligne Eclépens – La Sarraz – St-Loup 
valable du 11 décembre 2011 au 8 décembre 2012. 
 
Ce nouvel horaire est également à votre disposition à l’administration 
communale d’Eclépens sous forme de dépliant.  
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 
 
La municipalité et le personnel communal vous 
souhaitent de belles fêtes de fin d'année et vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour l'an 
nouveau. 

 

 

 

 

http://www.google.ch/imgres?q=r%C3%A9veillon+2012&hl=fr&biw=2240&bih=1088&gbv=2&tbm=isch&tbnid=wWbCX4fTcmP3iM:&imgrefurl=http://www.sorties-loisirs-nantes.com/59-nantes-reveillon-st-sylvestre-2011-2012.html&docid=8sq06ovzRiWK9M&imgurl=http://www.sorties-loisirs-nantes.com/59-293-large/nantes-reveillon-st-sylvestre-2011-2012.jpg&w=300&h=300&ei=rE3nTuPuG8OCOtn_kcgK&zoom=1

